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COMMUNE M IXTE  DE  C OURRO UX

ASSEMBLÉE COMMUNALE ORDINAIRE DU 15 JUIN 2026

Message à la population

Mesdames, Messieurs,

Dans le traitement des affaires, le Conseil communal vous convie en assemblée communale

Lundi 15 juin 2026 - 20h00

Ecole Bellevie - Salle polyvalente - Courroux

pour aborder les points à l’ordre du jour suivants :

1. Lecture et approbation du procès-verbal de l’assemblée communale du 02.03.2026.
2. Statuer sur la demande de naturalisation de Mme Perret Valentine, originaire de France.
3. Ratifier le renouvellement de la participation communale à l’exploitation de la Patinoire ré-

gionale de Delémont, pour un montant CHF 18'955.75 par an.
4. Présentation et approbation des comptes 2025 de la Commune Mixte (Municipalité et

Bourgeoisie).
5. Informations diverses du Conseil communal.
6. Divers.

Ci-après, nous reprenons les sujets un à un, pour en détailler le contenu comme suit :

1. Le procès-verbal.

Le procès-verbal de l’assemblée communale extraordinaire du 02.03.2026 est à disposition sur le
site internet www.courroux.ch et au secrétariat communal. Sur lecture d’un résumé, nous passe-
rons à son approbation en assemblée du 15.06.2026.

2. Statuer sur la demande de naturalisation de Mme Perret Valentine, originaire de France.

Mme Perret Valentine sollicite sa naturalisation. Elle remplit toutes les conditions pour obtenir le
droit de cité communal.

3. Ratifier le renouvellement de la participation communale à l’exploitation de la Patinoire
régionale de Delémont, pour un montant CHF 18'955.75 par an.

La patinoire régionale de Delémont est bien plus qu'une simple infrastructure. C'est un lieu de so-
cialisation, de sport et d'éducation. Chaque année, les écoles, les clubs et bon nombre de familles
de la région utilisent cette installation. C'est un service public qui profite largement à la population
régionale. Une nouvelle convention de financement a été proposée aux communes du district de
Delémont, pour une période allant jusqu’au 31.12.2035. Par esprit d’équité, la participation finan-
cière a été définie en fonction du nombre d’habitants, au moment de l’élaboration de la convention.
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Pour notre commune, le montant de CHF 18'955.75 est sollicité de la part des instances dirigeantes
de la Patinoire Régionale Delémont SA.

4. Présentation et approbation des comptes 2025 de la Commune Mixte (Municipalité et
Bourgeoisie).

Les comptes 2025 de la Commune Mixte présentent les résultats suivants :

Municipalité : compte général – bénéfice CHF 282’023.- (budget : bénéfice de CHF 45'900.-)
financements spéciaux – perte CHF - 217'024.-
compte global – bénéfice CHF 64'999.-

Bourgeoisie : bénéfice CHF 29'420.- (budget : déficit de CHF 5’600.-)

Le résultat de la Municipalité s’explique, notamment, par les éléments suivants par rapport aux
comptes 2024 :

- détérioration du résultat :
o attribution à la Réserve de politique budgétaire CHF 800'000.-
o variations d’impôts des personnes morales CHF 292'200.-
o versements d’aide sociale CHF 147’000.-
o part communale aux charges PC, ALFA, Lamal CHF 118’000.-
o Part communale aux charges liées à l’enseignement CHF 113’400.-

- amélioration du résultat :
o gains immobiliers CHF 532’000.-
o impôts des personnes physiques (revenus et fortune) CHF 516’000.-
o part communale aux charges de l’action sociale CHF 374’000.-
o redevance BKW (sur consommation d’électricité) CHF 130’400.-
o partages d’impôts des personnes morales CHF 104’500.-
o gains en capital CHF 43’400.-
o intérêts sur dettes CHF 34’500.-

MUNICIPALITE – Chiffres clés au 31.12.2025
Total des recettes CHF 17'967'988.-
Total des charges CHF 17'685'965.-
Fortune au bilan CHF 4'462'844.-
Réserve de politique budgétaire CHF 1’400'000.-
Marge d’autofinancement CHF 2'081'800.-
Rentrées fiscales globales CHF 10'165'700.-
Quotité d’impôt 2.15
Investissements dépenses CHF 1’263'700.-
Investissements recettes CHF 131'600.-
Dettes brutes CHF 19'376'400.-
Intérêts hypothécaires CHF 290'036.-
Taux d’intérêts moyen (y.c. prêts LIM) 1.50%
Remboursement des dettes CHF 666'550.-
Dette par habitant CHF 3'883.-
Engagement de garantie envers Ecole secondaire du Val Terbi CHF 1’419'798.-

Résultats des services communaux (bénéfice + / perte ./.):
approvisionnement en eau potable ./. CHF 129'410.-
assainissement des eaux ./. CHF 231'177.-
gestion des déchets + CHF 62'603.-
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approvisionnement électrique et efficience énergétique + CHF 80’960.-
inhumations (pris en charge par le compte de résultat) ./. CHF 28'034.-
service d’incendie et secours équilibre

BOURGEOISIE – Chiffres clés au 31.12.2025
Total des recettes CHF 273'694.-
Total des charges CHF 244'274.-
Fortune au bilan CHF 5'263'088.-
Dettes CHF 339'500.-
Marge d’autofinancement CHF 76'400.-
Investissements CHF 8'875.-
Triage forestier du Val Terbi (bénéfice, part Courroux)) CHF 26'200.-

5. Informations diverses du Conseil communal.

Le Conseil communal informera la population sur les différents dossiers en cours.

Informations communales

Suite au succès de la campagne les années passées, le canton du Jura et ses partenaires organisent
une nouvelle action en vue d’encourager le recours aux prestations sociales, dès le 4 mai 2026. Elle
vise à promouvoir le site JU-lien.org qui informe sur les prestations sociales et propose un soutien
pour s’orienter vers les aides possibles.

Le site www.JU-lien.org est à votre disposition. Service de l'action sociale

Conseil Chauffez renouvelable : le conseil, gratuit et fiable, pour les chauffages de vos bâtiments !

Dans le contexte actuel des enjeux énergétiques et climatiques, face à l’instabilité des énergies
fossiles, nous souhaitons vous rappeler l’existence du conseil incitatif « Chauffez
renouvelable », une initiative fédérale gratuite, permettant d’être conseillé pour les installations
techniques des bâtiments. Des spécialistes qualifiés prennent le temps d’analyser chaque
installation de manière personnalisée. Vous recevez ensuite une recommandation, sur la base
d’arguments étayés, pour des options de chauffage à énergie renouvelable, adaptée aux différents
bâtiments, avec une estimation des coûts. Cela permet de demander ensuite, si souhaité, des offres
aux installatrices et installateurs de chauffage de votre choix.
En résumé, le conseil incitatif « Chauffez renouvelable » propose plusieurs avantages :

 Gratuit et fiable : la participation est gratuite pour tous et émane d’une initiative fédérale.
 Peu de démarches : le bénéficiaire a peu de démarches à faire, seulement fournir quelques

données de consommation et organiser une visite.
 Soutien local : le programme fait appel à des bureaux d’ingénieurs de la région, rémunérés

par la Confédération. Une liste de professionnels qualifiés se trouve sur ce
lien : https://www.suisseenergie.ch/renover/conseil-incitatif-chauffezrenouvelable/
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Ce programme s’adresse aux bâtiments dont le système de chauffage a plus de 10 ans, ce qui
concerne une grande partie des installations actuelles.
N’hésitez pas à nous contacter si vous avez des questions ou besoin de renseignements
supplémentaires.
SACEN

Fermeture administration

L’administration communale sera fermée du vendredi 17 juillet 2026 à 11h30 au vendredi 07 août
2026 inclus, pour les vacances d’été.

Nous vous remercions de votre attention et de votre collaboration, demeurons à disposition si
nécessaire. Nous nous réjouissons de votre présence à l’assemblée communale. Dans l’intervalle,
nous vous adressons, Mesdames, Messieurs, nos cordiales salutations.

Courroux, juin 2026
Le Conseil communal


